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Annexe 2 

Liste des communes du GAL 
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Annexe 3 

Principales données socio-économiques du territoire 
 
Démographie 

Population 1999 103 767 
Taux de croissance annuel 1990/1999 0,29 % 
Nombre d’actifs en 1999 45 141 
Revenu net moyen imposable des 
foyers fiscaux en 2002 en euros 

14 891 

Part de la population de moins de 20 
ans (INSEE 1999)  

22 % 

Part de la population âgée (plus de 60 
ans, INSEE 1999)  

30 % 

Densité moyenne 1999 (hab./ km2) 37  
Développement économique et emplois 

Nombre d’emplois (1999, INSEE)  32 332 
Nombre d’emplois salariés (1999, 
DADS/Communautés de Communes)  

16 333 

Nombre d’emplois salariés (2003, 
DADS/Communautés de Communes)  

19 075 

Évolution annuelle de l’emploi salarié  
(DADS)  

3,96 % 

Taux de chômage  (Indic 41, T4/2007)  6,1 % 
Nombre d’établissements (01/01/2004, 
INSEE)  

5364 

Évolution du nombre d’établissements 
2000/2004 (INSEE)  

0,7 % 

Taux de création (2004, INSEE)  
Composition socioprofessionnelle de la population 

résidente (INSEE 2003) 
Ouvriers 10456 
Employés 8061 
Professions intermédiaires 5669 
Chefs d’entreprise, cadres et prof. 
intellectuelles 

2476 

Agriculture (RGA 2000)  
Nombre de chefs d’exploitation 
agricole (2000) (temps complet/ 
pluriactifs)  

1948/ 397 

Nombre de salariés ETP en 2000 650 
SAU en 2000 en ha 209 366 
Surface cultivée en céréales en ha  125 480 
Surface cultivée en cultures 
industrielles en ha 

38 186 

Élevage bovin (nombre de têtes, 2000)  38 192 
Élevage porcin (nombre de têtes, 2000) 49 041 

 
 
 
 
 
 

Industrie (source SIRENE) 
Nombre d’établissements (2004)  538 
Évolution du nombre d’établissements 

2001-2004 (par an) 
-0,3 % 

Nombre d’emplois salariés (2003)  6761 
Nombre d’établissements d’artisanat 

(2004) 
1575 

Commerce (source SIRENE) 
Nombre d’établissements (2004)  1026 
Évolution du nombre d’établissements 
2001-2004 (par an) 

-0,8 % 

Nombre d’emplois salariés (2003)  2550 
Construction (source SIRENE) 

Nombre d’établissements (2004)  644 
Évolution du nombre d’établissements 
2001-2004 (par an) 

+1,1 % 

Nombre d’emplois salariés (2003)  1589 
Services (source SIRENE) 

Nombre d’établissements (2004)  1579 
Évolution du nombre d’établissements 
2001-2004 (par an) 

+1,2 % 

Nombre d’emplois salariés (2003)  7848 
Logement 
Nombre de logements (1999, INSEE)  52782 
Rythme de la construction neuve 
annuelle (1990-1999)  

8 % 

Part des logements antérieurs à 1948 
(INSEE 1999)  

51 % 

Part des logements occupés par leurs 
propriétaires (INSEE 1999)  

65 % 

Actifs salariés résidant et travaillant (DADS) 

dans la même 
communauté 
de communes 

1999 9500 
2003 10588 

hors du 
département 

1999 4606 
2003 5479 

Mutations de terrains agricoles en vue de leur 
artificialisation (SAFER Centre) 

nombre de 
ventes 

1997-2001 51 
2002-2006 177 

surfaces 
totales en ha 

1997-2001 61,85 
2002-2006 121,41 

 
 



Annexe 4 

Données sur la périurbanisation 
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Annexe 5 

Etat d’avancement des programmes 
Le Deuxième Contrat Régional du Pays Vendômois (01/12/04 au 01/12/08) 

 

Contrat Régional du Pays 
Vendômois 

Montant des subventions 
Région 

Taux d’engagement 

6 462 000 € sur 4 ans A mi-parcours : 48% 
Au 26 octobre 2007 : 57% 

 
Le Deuxième Contrat Régional du Pays Beauce Val de Loire (01/10/06 au 
01/10/10) 

 

Contrat Régional du Pays 
Beauce Val de Loire 

Montant des subventions 
Région Taux d’engagement 

4 061 000 € sur 4 ans A 1 an : 51% 
 

Le Pôle d’Excellence Rurale Pays Vendômois – Pays Beauce Val de Loire (2005-
2008) 

 
Pôle d’Excellence Rurale 

Pays Vendômois/ 
Pays Beauce Val de Loire 

Montant des subventions Etat Taux d’engagement 

924 000 € sur 3 ans Au 11 mai 2007 : 100% 

  
Prospectives Emploi (1er Juin 2005 – 31 Mai 2008) 
 

Prospective Emploi 

Montant des subventions Taux d’engagement 
214 700 € de FSE  
96 300 € de l’Etat 

75 000 € du Conseil Général 

Au 30 septembre 2007 : 
100% 

 
Le Programme européen Leader + 
 

 
 

Volet I « Utilisation de nouveaux 
savoir-faire et de nouvelles 

technologies de l'information » 
 

Volet II « Coopération inter-territoire 
Pays Vendômois/Chinonais et Loire 

Nature » 
 

Volet II « Coopération inter-territoire 
Pays Vendômois/Grande Sologne » 

Montant des subventions 
FEOGA-O Taux d’engagement 

1 639 000 € 
 
 
 

112 517 € 
 
 
 

84 540 € 
 

100% 
 
 
 

Au 30 octobre 2007 : 
94% 

 
 

Au 30 octobre 2007 : 
100% 

 



Annexe 6 – Bilan de l’évaluation Leader + 
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La démarche ascendante 

La pertinence de la stratégie et de la programmation 
- Cohérence territoriale (Leader/Pays) 

- Portage politique 
- Visibilité de la stratégie LEADER (un thème ciblé) 

- Bonne articulation et optimisation des politiques  
et partenariat avec le Conseil Général 

- Un thème jugé pertinent par les membres du Comité de 
Programmation et les porteurs de projets 

- Une prise de risque/choix du thème 
- Une répartition équilibrée des mesures favorables à 

l’implication des partenaires privés  
- Des critères de sélection clairs et relativement pertinents 
qui ont renforcé la qualité des projets aidés et le partenariat 

public/privé 
- Un programme de qualité en adéquation avec les objectifs 

du Pays et de l’Europe ; de nombreux projets 
expérimentaux et/ou innovants d’intérêt de Pays voire 

départemental 
 

Le pilotage et la dynamique locale 
- Implication des acteurs dès l’origine  

dans l’élaboration du dossier 
- Une valorisation des projets soutenus 

- Bonne connaissance des finalités du programme par les 
porteurs de projets  générant une implication réelle 
- Une équipe de techniciens compétente et réactive 
- Une mise en réseau et une « production d’idées » 
favorisées dans le cadre des réunions techniques 

- Qualité du pilotage et du suivi des projets 
- Une volonté réelle d’évaluer  

avec une auto-évaluation à mi-parcours 
- Un début de diffusion de la gestion en mode projet  

pour les privés 

 
- Valeur ajoutée du partenariat public : force d’un 

travail en commun 
- Les partenaires privés ont gagné en notoriété et 

en reconnaissance sur le territoire 
- Intérêt d’un programme porté à l’échelle du Pays 

Vendômois 
- Engagement fort des élus 

- Difficulté d’articulation entre les huit 
Communautés de Communes qui n’ont pas de 

compétences identiques 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
- Actions de communication à développer : idée de 
panneaux comme pour les chantiers de la Région ; 
mise en ligne des différents projets et de photos 

justifiant de l’avancement du projet ; répertoire des 
maîtres d’ouvrage 

 

 
- Implication continue des 

collectivités 
�  Articulation avec les politiques 
des Communautés de Communes 

 
- Des critères de sélection à 

renforcer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Actions de communication à 
renforcer (cf. idées présentées) 
- Ajustement du nombre de 

membres présents dans le Comité de 
Programmation 

Cadrage de la démarche 
d’évaluation dès le démarrage du 

programme pour une évaluation au 
fil de l’eau 

- Quelques outils supplémentaires à 
mettre en place  

(mesure de l’impact économique,…) 
- Diffusion de la culture de 

l’évaluation 

Le caractère pilote 

Le caractère innovant 
 - Critères de sélection des projets mis en place dès le 

démarrage du programme 
 

 - Le caractère expérimental 
- Intégré dès l’origine du programme 

- Capitaliser l’acquis du groupe « Innovation » 
constitué il y a deux ans 

- Inciter l’accompagnement et favoriser un 
questionnement des maîtres d’ouvrage 

- Etudier comment organiser les transferts et faire 

- Terme à repréciser; innovant à 
l’échelle du Pays ou du GAL ? 

- Accompagnement des transferts ? 
- Renforcer le critère de 

transférabilité 
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- Intérêt supra-territorial le lien entre transfert et évaluation 

La mise en réseau 

La mise en réseau 
- Favorisée par les réunions du groupe technique 

 - Partenariat obligatoire pour tous les projets  
(critères de sélection) 

- Impact sur le renforcement de l’identité et de la cohésion 
territoriale  

- Mise en réseau : continuer le travail engagé 
- Comment poursuivre la dynamique sur les deux 
Pays : conserver l’ambition affichée il y a dix ans 

- Rôle du Réseau Régional ? 
 

- Capitalisation (à prévoir dès le 
démarrage) au niveau régional 

- Optimisation des moyens 
 

Le partenariat public/privé Le partenariat public/privé  
- Impact sur la cohésion territoriale 

- Futur programme : 45€ FEADER = 55€ PUBLIC 
donc nécessité d’une mobilisation forte des 

collectivités et des consulaires et pour les projets 
associatifs, il va falloir un engagement public car 

celui-ci appelle le FEADER. 
Le privé sera éloigné de la décision au vu de la 

nécessité d’un engagement préalable des budgets 
des Communautés de Communes sur la culture: 

est-ce la fin des projets culturels ?  
- Attention aux règles de calcul pour les chambres 

consulaires 
- Nécessaire apprentissage de nouveaux montages 
de dossiers et mise en cohérence de tous les fonds 

existants sur le territoire 
 

- Modalités de poursuite (forcément 
différentes) dans le futur programme 
eu égard à la nouvelle donne relative 

au financement des projets 
- Comment maintenir le partenariat 

public/privé ? 

La coopération 
- Des projets novateurs qui ont suscité 

l’intérêt d’autres territoires 

 
- A faire perdurer dans le futur programme 

- Gravir la marche de la coopération transnationale 
 

- Mode d’évaluation des projets de 
coopération à renforcer 
- Ouverture à l’Europe 

 
Commentaires repris en fin de réunion autour de deux thèmes d’innovation importants : le fonctionnement et la mobilisation : 
 
  Quels nouveaux modes de fonctionnement prévoir ? 
 
 * Comment financer les projets associatifs ? 
 * Comment gérer le partenariat avec un autre Pays tout en conservant la dynamique territoriale ? 
 * Comment aborder l’évaluation sans qu’elle soit ressentie comme une contrainte ? 

* Montages de dossiers complexes. 
 
  Quelles nouvelles modalités de mobilisation susciter ? 
 

* Si nous avions dû fonctionner pour les TIC comme nous le demande l’Europe pour demain, la majorité des projets n’aurait pu se réaliser. 
* Si tous les projets doivent passer par une collectivité = très gros frein ! 
* Les associations du Vendômois devront trouver une synergie pour capter des financements. 
* Le Pays Vendômois correspond à un bassin de vie et d’emploi ; notre chance est d’avoir tous les mêmes besoins. 



� ��

 

�	���	���+��	�	���	���+��	�	���	���+��	�	���	���+��	 ����
�

����� !�,���&���!#'!���#$��-�
�

.��$���#��%$�� ��#$�!�$�#!����
.�� �������$��" ���&*#%��"��&*�� "% ��#$����&��� �� � "�� ��#$�&��"��

&�� !! '��&%��!#'! �����
.��$�� �$���$�&%�� !��$ !� ���%�"��/�!����

.��$��!��!��&���! $���! ��"���� ��!%� %����$�&���! ��!���&��
��"����#$�&���$����$� �#$���

.��*�$����������$��& $��%$���##��! ��#$��! $�$ ��#$  "��



Annexe 7 

Bilans des projets de coopération 

La Route des Écrivains et du Bien Vivre : Pays Vendômois, Chinonais, Loire Nature 

Points forts  Points faibles  Enseignements  
- Présence d’un animateur pour 
fédérer et mobiliser les différents 
acteurs pendant un an 
- Rapprochement des institutions 
dans différents domaines  :  
tourisme, chambre de métiers, 
agriculture et chaîne du livre 
- Réorientation du projet dans le 
domaine culturel pour des actions 
porteuses d’événements et 
d’économie touristique 
- Arrivée en septembre 2007 d’un 
nouvel acteur Livre au Centre 
pour reprendre en main la 
pérennisation et l’extension du 
projet à l’échelle de la Région 
Centre 

- Difficulté d’harmoniser les 
habitudes de travail à trois Pays 
- Manque de coordination des 
acteurs touristiques autour d’un 
projet ne relevant pas seulement 
de la sphère touristique 
- Rupture de la dynamique suite 
au non-renouvellement du contrat 
de l’animateur en début de 2ème 
tranche (mars 2007) 
 

- Apprentissage de montage de 
projets transversaux couvrant 
différents domaines 
- Plus-value d’un projet mené en 
commun sur les territoires par la 
complémentarité des 
compétences respectives 

Mémoire Contemporaine du Monde Rural : Pays Vendômois et Grande Sologne 

Points forts  Points faibles  Enseignements  
- Réorientation du projet vers un 
« Regard contemporain du monde 
rural » 
- Deux séances de sensibilisation 
au développement durable auprès 
des collectivités locales 
- Augmentation du niveau de 
connaissance des enjeux de 
développement durable pour les 
acteurs 
- Partenariat constructif avec le 
CAUE et le CDPNE 
- Six projets communs aux deux 
territoires 
- Préparation à la candidature 
Leader et à un projet de 
coopération commun 
- Création d’outils de 
communication avec un DVD et 
enrichissement de l’outil Pilote 
41 

- Manque d’animation dédié 
- Déséquilibre de la maîtrise 
d’ouvrage entre les 2 pays 
partenaires 

- Meilleur niveau de 
compréhension du 
développement durable des 
acteurs publics et privés 
- Amorce de prise de conscience 
d’adapter les comportements au 
développement durable 
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Annexe 8 

Données sur les ressources et le développement durable 
Le développement durable, un accord à trouver au-delà de la définition générale. 
Ainsi que le souligne Nathanaël Pingault (Notes et études économiques n° 28 septembre 2007, tiré à part 
pp.7-43, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche / DGPEEI), si la définition générale du développement 
durable fait consensus, sa déclinaison en enjeux concrets est souvent plus problématique. 
 
Conception partagée : les développement durable est économiquement viable (il est performant et créé des 
richesses) ; écologiquement soutenable (ses impacts, notamment sur les ressources restent mesurés) ; 
socialement équitable (il vise à l’épanouissement et le bien-être du plus grand nombre), En outre, il pose la 
question de la gouvernance de manière nouvelle, dépassant les cadres représentatifs traditionnels, il procède 
et contribue à une plus grande responsabilisation des comportements et à une meilleure articulation des 
politiques publiques. Fondamentalement, il doit permettre aux générations présentes de satisfaire leurs 
besoins sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 
 
Un point de départ sur lequel il existe un accord : le développement est un processus qui combine et 
transforme des ressources primaires ou intermédiaires en ressources durables (à long cycle de vie). 
 

Par analogie avec les principes 
physiques, tout processus de 
transformation :   

Peut être considéré comme durable, le développement 
résultant d’un (ensemble de) processus qui :  

1. Consomme des ressources : 
essentiellement primaires & 
intermédiaires dont certaines 
sont « exogènes » au 
territoire, 

2. Génère des déchets. 

1. Minimise la consommation de ressources primaires,  
2. N’affecte pas le renouvellement des ressources 

intermédiaires : permet, à termes, la reconstitution du stock, 
3. Minimise la consommation d’énergie à court (énergie grise 

incorporée) et long terme (énergie consommée pour le 
fonctionnement), 

4. Génère des ressources durables (utiles),  
5. Minimise le volume des déchets et ne favorise pas la 

production de déchets à haute nocivité. 

 
3 catégories de 

ressources 
Caractéristiques Nature 

Ressources 
primaires 

Subissent une altération au cours du processus :  
·  altération provisoire / temporaire, 
·  altération irréversible, 

Capital Naturel :  
Ressources naturelles : 

1. eau, air, sols,  
2. biomasse, 

Ressource foncière 
Ressources 
intermédiaires / 
« renouvelables » 

Sont par nature des « catalyseurs » qui favorisent / 
permettent le processus de transformation, 
Le stock de ressources intermédiaires doit pouvoir 
être reconstitué au terme du cycle, 

Capital économique 
Finances publiques, 
Finances privées, 
Connaissances 

Ressources 
« durables » ou 
à cycle de vie 
long. 

Leur finalité est de contribuer à la satisfaction des 
besoins élémentaires (santé, éducation, cohésion 
sociale, culture), à l’épanouissement du plus grand 
nombre et renforcent l’équité sociale. le coût social 
généralisé de ces ressources est inférieur ou égal à 
leur utilité. Elles ont un faible impact sur le 
changement climatique ou elles présentent une 
empreinte discrète (ex : équipements à faible 
consommation énergétique) 

Capital Physique 
Tissu productif, 
Cadre bâti / humanisé, 
Equipements publics, 
infrastructures, 
Services publics et marchands 
 
 
 
Capital humain 
Ressources humaines, 
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Annexe 9 
Liste des membres du Comité de Programmation 
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Président du Pays Vendômois - Paul MARTINET���� Pays Vendômois - Anne DE BEER����

Président du Pays Beauce Val de Loire  
André BOISSONNET 

Pays Beauce Val de Loire  
Alain TONDEREAU 

Communauté de Communes du Pays de Vendôme 
Francis HEMON 

Communauté de Communes du Pays de Vendôme 
Daniel CHANET 

Communauté de Communes du Vendômois Rural 
Louis FISSEAU 

Communauté de Communes du Vendômois Rural 
Nicole JEANTHEAU 

Communauté de Communes du Pays de Ronsard 
Henri ROULLIER 

Communauté de Communes du Pays de Ronsard 
Odile HUPENOIRE 

Communauté de Communes des Coteaux de la Braye 
Jacques GERARD 

Communauté de Communes des Coteaux de la Braye 
Gérard JANVIER 

Communauté de Communes des Collines du Perche 
Jean-Luc FERRIERE 

Communauté de Communes des Collines du Perche 
François GAULLIER 

Communauté de Communes du Perche Vendômois 
Yves BERTOUY 

Communauté de Communes du Perche Vendômois 
Gilbert PRE 

Communauté de Communes Beauce et Gâtine 
Serge LEPAGE 

Communauté de Communes Beauce et Gâtine 
Dominique DHUY 

Communauté de Communes du Haut Vendômois 
Bernard PILLEFER����

Communauté de Communes du Haut Vendômois 
Jacques DROCOURT����

Communauté de Communes Beauce et Forêt 
Marc FESNEAU 

Communauté de Communes Beauce et Forêt 
Gilles COMBREDET 

Communauté de Communes de la Beauce Oratorienne 
Michel BEAUMONT 

Communauté de Communes de la Beauce Oratorienne 
Jean-Paul BEDIOU 

Communauté de Communes de la Beauce Ligérienne 
Claude DENIS 

Communauté de Communes de la Beauce Ligérienne 
Jean-Jacques MOREAU 

Communauté de Communes Beauce Val de Cisse 
Pierre FOUQUET-HATEVILAIN 

Communauté de Communes Beauce Val de Cisse 
Jean-Pierre DIARD 

Conseil Général - Maurice LEROY Conseil Général - André BUISSON 
Conseil Régional - Béatrice ARRUGA Conseil Régional - Bernard VALETTE 

 

������������������

��������� 	 
�������	 	
Hectare – Scène Régionale de Vendôme - Frédéric MAURIN Une société savante - Philippe ROUILLAC 

Maison Botanique - Benoît ROUSSELET CDPNE - Pascale COPPIN 
Logic Entreprises - Philippe MARNAY Cabinet Espère - Jean-François FILLAUT 

Chambre d’Agriculture 
Jacky PELLETIER 

Chambre du Commerce et de l’Industrie 
Jean-Baptiste ANGINOT 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat-Jean-Paul MARCHAU CFA Bâtiment- Bernard DARADA 
ISMER - Anne CALLIER PAIO - Noëlle DIARD 

Isabelle Maincion  ESAT du Clair Logis - Philippe BALIN 
Observatoire de l’Economie et des Territoires 

Lionel HENRY 
Télergie 

Gérard BLANC 
SAFER du Centre - Valérie DIANE CAUE - Emmanuel BROCHARD 
ADIL-EIE - Ophélie LARHANTEC Point Info Energie  - Manuel LEGER 

Office de Tourisme du Pays de Vendôme - André FLEURY Association Itinérances - Jean-Pierre BLANQUIE 
Association Forêt de Marchenoir - André BRETON CUMA Bois Déchiquetage 41 - Jérôme AUGIS 

Laprovol - Odile DESHAYES OPAC - Philippe RENOUX 
Nouvelle Graine - Pascal COTTEREAU Martine Sautet 

PLIE - Valérie GERE ADMR – Pascal DUPOND 
Association des Usagers du TGV - Stéphane ADAM SIMPLON – M. SIMPLON 

Président du Conseil de Développement du Pays 
Vendômois – Jacqueline DUMAS 

Président du Conseil de Développement du Pays Beauce 
Val de Loire – Joël MARQUET 

Invités systématiques : Etat, DRAF, Mission Territoriale Nord, IUT, Lycée Agricole d’Areines, ADEME, CNASEA, DDTEPF. 
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Annexe 10 

Dispositif de pilotage du GAL 
 

Proposition de fonctionnement : invitations envoyées par mail 
 

��������	��	�������	
 

��	������� � ������������� � ������������ � ����������� � ������	������ �
 

� 	
 

Information et appui technique 
Sensibilisation aux objectifs visés 
dans la candidature 

 
 

�  

Contacts avec le Pays Vendômois, Pays 
Beauce Val de Loire, Communautés de 
Communes, membres des Conseils de 
Développement ou l’animateur Leader  
�  Rôle d’information et de concertation ; 
aide à l’émergence des projets 

   
Instance de proposition, 
discussion et de concertation 
Recherche de partenariats et 
échanges avec les membres des 
Conseils de Développement 

 
 

�  

Réunions thématiques ouvertes aux membres 
des Conseils de Développement, du Comité 
de Programmation, aux Présidents de 
Communautés de Communes et à toute 
personne intéressée ; de présentation et 
d’argumentation des projets par les maîtres 
d’ouvrage au vue des critères de sélection 
retenus. 
Invitations envoyées avec le calendrier des 
réunions thématiques 

   
Montage du dossier �  Travail avec l’animateur Leader, les équipes 

des Pays et les partenaires pressentis pour 
montage du dossier en fonction des objectifs 
visés 

   
Vérification de l’éligibilité �  Envoi des projets à la DRAF pour 

vérification de l’éligibilité des dépenses 
   
Instance de sélection des projets �  Présentation en Comité de Programmation et 

sélection 
Auto-évaluation et proposition d’ajustements 
�  Rôle de pilotage du programme, de 
sélection, d’évaluation et d’évolution du 
programme 

   
Consultation administrative �  Présentations pour information des dossiers 

en bureaux et comités syndicaux 
   
Versement des fonds aux porteurs 
de projet après réception des 
subventions attendues 

 
�  

Envoi des factures au CNASEA pour 
paiement 

   
Gestion  �  Suivi des dossiers par l’animateur Leader 
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Annexe 11 

Délibérations des deux Pays 
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Annexe 12 

Statuts de la structure porteuse du GAL 
Annexe de la délibération n°2002-13 du Comité Syndical du Pays Vendômois du 06/07/02 

 

STATUTS 
 

du Syndicat Mixte du Pays Vendômois 
 
 
ARTICLE 1er - Dénomination : 
 
En application des articles L 166-1 à L 166-5 du Code des communes, il est formé un Syndicat Mixte qui 
prend la dénomination de « Syndicat Mixte du Pays Vendômois » entre : 
 
. le Département de Loir-et-Cher, 
 
. les communes : 
 

AMBLOY / AREINES / ARTINS / ARVILLE / AUTHON / AZE / BAILLOU / 
BEAUCHENE / BONNEVEAU / BOUFFRY / BOURSAY / BREVAINVILLE / 
BUSLOUP / CELLE / CHAUVIGNY DU PERCHE / CHOUE / CORMENON / 
COULOMMIERS LA TOURS / COUTURE SUR LOIR / CRUCHERAY / DANZE / 
DROUE / EPUISAY / FAYE / FONTAINE LES COTEAUX / FONTAINE RAOUL / 
FORTAN / FRETEVAL / GOMBERGEAN / HOUSSAY / HUISSEAU EN BEAUCE / LA 
CHAPELLE ENCHERIE / LA CHAPELLE VICOMTESSE / LA FONTENELLE / LANCE 
/ LAVARDIN / LA VILLE AUX CLERCS / LE GAULT DU PERCHE / LE PLESSIS 
DORIN / LE POISLAY / LES ESSARTS / LES HAYES / LES ROCHES L’EVEQUE / LE 
TEMPLE / LIGNIERES / LISLE / LUNAY / MARCILLY EN BEAUCE / MAZANGE / 
MESLAY / MOISY / MONDOUBLEAU / MONTOIRE SUR LOIR / MONTROUVEAU / 
MOREE / NAVEIL / NOURRAY / OIGNY / OUZOUER LE DOYEN / PERIGNY / 
PEZOU / PRAY / PRUNAY-CASSEREAU / RAHART / RENAY / ROCE / ROMMILLY 
DU PERCHE / RUAN SUR EGVONNE / SAINT-AGIL / SAINT-AMAND-LONGPRE / 
SAINT-ARNOULT / SAINT-AVIT / SAINTE-ANNE / SAINT-FIRMIN DES PRES / 
SAINT-GOURGON / SAINT-HILAIRE LA GRAVELLE / SAINT-JACQUES DES 
GUERETS / SAINT-JEAN FROIDMENTEL / SAINT-MARC DU COR / SAINT-MARTIN 
DES BOIS / SAINT-OUEN / SAINT-RIMAY / SARGE SUR BRAYE / SASNIERES / 
SAVIGNY SUR BRAYE / SELOMMES / SOUDAY / SOUGE / TERNAY / THORE LA 
ROCHETTE / TOURAILLES / TREHET / TROO / VENDOME / VILLAVARD / 
VILLEBOUT / VILLECHAUVE / VILLEDIEU LE CHATEAU / VI LLEMARDY / 
VILLEPORCHER / VILLERABLE / VILLEROMAIN / VILLETRUN / VILLERSFAUX / 
VILLERS SUR LOIR 

 
Ainsi que les Communautés de Communes du Pays de Vendôme, des Collines du Perche, du Vendômois 
Rural, des Coteaux de la Braye, du Pays de Ronsard, du Perche Vendômois, du Haut Vendômois, et de 
Beauce Gâtine, ayant décidé de s’associer pour la mise en œuvre d’un Contrat de Pays. 



� ��

ARTICLE 2 - Objet : 
 
Le Syndicat Mixte a pour objet d’élaborer et de mettre en œuvre les procédures d’aménagement du territoire 
dans le cadre : 
 

1. du dispositif des Contrats de Pays défini par la délibération du Conseil Régional de la Région Centre 
du 19 décembre 1994 et du règlement d’application approuvé par le Conseil Régional le 12 mai 
1995 ; 

 
2. de la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire n°95-115, titre II du 4 

février 1995 ; 
 

3. du dispositif départemental d’aménagement et de développement du territoire. 
 
A cet effet, le Syndicat Mixte : 
 
. suscite des réflexions d’ensemble sur les perspectives à moyen terme du développement économique, 
agricole, touristique, social et culturel ; 
 
. recrute un agent de développement et demande son agrément à la Région ; 
 
. mobilise tous les acteurs utiles à l’élaboration du projet de développement du Pays, puis sa mise en œuvre ; 
 
. associe, aux côtés des élus, les partenaires sociaux, économiques et culturels, locaux ou extérieurs au Pays 
concernés par les sujets abordés ; 
 
. établit et dépose auprès du Conseil Régional un dossier de candidature pour bénéficier d’un Contrat de 
Pays ; 
 
. établit la charte de développement local comprenant un « état des lieux - diagnostic du Pays », un projet de 
pays composé des choix prioritaires et des thèmes d’intervention envisagés ; 
 
. dépose au Conseil Régional cette charte de développement ; 
 
. signe avec le Président du Conseil Régional le Contrat de Pays comprenant les modalités d’exécution et de 
révision du programme établi pour une durée de quatre ans ; 
 
. établit annuellement un rapport d’activités à fournir à la Région, un dossier de révision du programme 
d’actions après deux années, pour avenant au contrat initial après décision de la Commission Permanente du 
Conseil Régional ; 
 
. enfin, adresse, en fin de contrat, un bilan dans le cadre du dispositif régional d’évaluation. 
 
 
ARTICLE 3 - Siège : 
 
Le siège du Syndicat Mixte est fixé à VENDOME, 2 avenue des Cités Unies d’Europe. 
 
 
ARTICLE 4 - Durée : 
 
Le Syndicat Mixte est institué pour la durée nécessaire à son objet. 
 
ARTICLE 5 - Administration : 
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Le Comité Syndical est composé : 
 
. d’un délégué du Département par canton ayant au moins une commune adhérente, 
. d’un délégué élu par commune adhérente et d’un suppléant, 
. d’un délégué élu par communauté de communes adhérentes et d’un suppléant. 
 
Le mandat des délégués prendra fin avec l’exercice des fonctions qu’ils détiennent au sein de la collectivité 
adhérente. 
 
ARTICLE 6 - Bureau : 
 
Le Comité du Syndicat Mixte élit un Bureau composé de 26 membres, dont un Président, 8 vice-présidents et 
17 membres. 
 
ARTICLE 7 - Budget : 
 
Le budget du Syndicat Mixte pourvoit aux dépenses imposées par les activités propres du Syndicat telles 
qu’elles peuvent résulter de l’article deux. 
 
Il est adopté par le Comité Syndical sur proposition du Président. 
 
Les recettes du budget comprennent ; 
 

1. La contribution annuelle des communes et des communautés de communes en fonction du nombre 
d’habitants servant au calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement. Dans le cas de commune 
membre de communauté de communes, la contribution sera répartie par moitié entre les communes 
et la communauté ; 

 
2. La contribution annuelle du département de Loir-et-Cher égale à 25% des dépenses totales de 

fonctionnement, plafonnée à 175 000 Frs ; 
 

3. Les subventions du Conseil Régional, éventuellement de l’Etat, de l’Union Européenne, du Conseil 
Général et des communes, ainsi que des Chambres Consulaires ou de tout autre organisme public ou 
privé ; 

 
4. Le produit des dons et legs ; 

 
5. Les sommes pouvant provenir d’administrations, d’associations ou de particuliers en échange de 

prestations du Syndicat. 
 
Elles sont destinées aux dépenses de fonctionnement du Syndicat Mixte et à la réalisation de ses objectifs. 
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ARTICLE 8 - Comptabilité : 
 
Les règles de comptabilité des communes s’appliquent à la comptabilité du Syndicat. 
 
Les fonctions de receveur du Syndicat Mixte seront exercées par le comptable local désigné à cet effet. 
 
Copies des budgets et des comptes du Syndicat seront adressées au Conseil Général, aux communes et aux 
communautés de communes membres du Syndicat Mixte. 
 
 
ARTICLE 9 - Extension : 
 
L’adhésion ultérieure de collectivités est soumise à l’avis du Comité Syndical et à l’approbation des 
collectivités adhérentes. 
 
 
ARTICLE 10 - Divers : 
 
Les règles de fonctionnement sont celles du Syndicat déterminées par les articles L 163-4 et suivants du 
Code des Communes. 
 
Les présents statuts ont été annexés aux délibérations des collectivités décidant de la création et de l’objet du 
Syndicat Mixte par arrêté préfectoral en date du 24 mai 1996 et ont été complétés par le Comité Syndical le 3 
juillet 1996. 
 
 
 
Vendôme, le 6 juillet 2002 
 
 
 
 
Paul MARTINET 
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Annexe 13 

Liste des personnes mobilisées  
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Etienne ANGINOT A3P 

Philippe BALIN ESAT Oucques 

Eric BAUSSIER Pays Beauce Val de Loire 

Michel BEAUMONT CC Beauce Oratorienne 

Helène BIRAUD Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 

Gérard BLANC Association Télérgie 

Jean-Pierre BLANQUIE Itinérances 

André BOISSONNET Pays Beauce Val de Loire 

Michel BOULAY Bio Centre 

Patrick BOURGOIN Association Lunécran 

Antoine BRETON Association des propriétaires forestiers de Marchenoir 

Sabrina BREZOUT Pays Vendômois 

Emmanuel BROCHARD CAUE de Loir et Cher 

Anne CAILLIER ISMER 

Jean CHAILLOU Cave Coopérative du Vendômois 

Ludovic COGNARD Pays Beauce Val de Loire  

Isabelle COLLIN CDPNE 

Pascal COTTEREAU Nouvelle Graine 

Marie-Annick COULANGE UDAF 

Alain  COURTOIS Chambre de Commerce et D'Industrie de Loir et Cher 

Marie COUTARD CAUE de Loir et Cher 

Amandine CYR Pays Beauce Val de Loire 

Bernard DARADA CFA BTP 41 

Jean-François DAUDIN Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 

Anne DE BEER Beauchêne 

Cyril DEBERT FFB 41 

Dominique DHUY Nourray, CC Beauce et Gâtine, LIGEA 

Bernadette DIPPE Souday (CC Collines du Perche) 

Laurence DOUADI Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loir et Cher 

Philippe DOUIN CDT 41 

Isabelle DUARTE DDEA 41, Unité Territoriale Vendôme 

Jacqueline DUMAS Conseil de Développement Vendômois 

Adeline ASSERIN-DUPAS Pays Vendômois 

Jean-Claude FEJOZ Saint Marc du Cor (CC Collines u Perche) 

François FERRE CMA 

Jean-Luc FERRIERE CC Collines du Perche 

Marc FESNEAU CC Beauce et Forêt, Conseil Régional 

Jean-François FILLAUT Cabinet Espère 

Louis FISSEAU CC Vendômois Rural 

Clothilde FOUSSARD Journaliste 

Marc GAZEAU CC Pays de Vendôme 

Jacques GERARD CC Coteaux de la Braye 
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Valérie GERE PLIE 

Claude GERMAIN CC Pays de Vendôme 

Christine GIRAUDON Pays Vendômois, Veille Eco 

Corinne GONTIER OT Vendômois 

Florent GROSPART Vendôme 

Jacqueline GRUGIER ADMR 

Christian HALLOIN Commanderie d'Arville 

Nicolas HASLE Chambre de Commerce et D'Industrie de Loir et Cher 

Alain HAUDECOEUR Prunay-Cassereau, AICEP 

Francis HEMON CC Pays de Vendôme 

Coralie HURAULT Cabinet Espère 

François-Xavier JACQUIN DRAF Centre, Lycée Agricole d'Areines 

Gérard JANVIER CC Coteaux de la Braye 

Isabelle LAFEZ IUT de Blois 

Vincent  LAMBERT Perche Nature 

Ophélie LARHANTEC ADIL de Loir et Cher 

Pierre-André LAUBERT Garde Forestier 

Françis LECHAT Attelage du Chat Perché 

Marie LEFERT ORCHIS + Association Pierre de Ronsard 

Christophe LEFERT Observatoire de l'Economie des Territoires de Loir et Cher 

Emilie LENOIR CAUE de Loir et Cher 

Maurice LEROY Député, président du Conseil Général de Loir et Cher 

Bertrand LETOURNEU CC Beauce et Gâtine 

Benoit LONQUEU Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 

Isabelle MAINCION La Ville aux Clercs, CPV 

Sylvie MAINO Pays Vendômois 

Erwan MANGARD CC Beauce Oratorienne 

Dominique MANSION Conservatoire des sites 41 et Maison Botanique 

Jean-Paul MARCHAU Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loir et Cher 

Philippe MARNAY Logic Entreprises 

Joël MARQUET Conseil de Développement Beauce Val de Loire 

Paul MARTINET Pays Vendômois 

Jean-François MATTEUDI Agave 

Frédéric MAURICE Conseil Général de Loir et Cher 

Frédéric MAURIN L'Hectare-Scène de Vendôme 

Thierry MOREAU CDPNE 

Yoann MORVAN Chambre de Commerce et D'Industrie de Loir et Cher 

Liliane ODEAU CFPPA Loir et Cher 

Julien OUZILLEAU Maison des Jeunes (Collines du Perche) 

Jacky PELLETIER Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 

Claude PERDEREAU Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 

Bernard PILLEFER CC Haut Vendômois 

Guy PINDON Fédération Départementale des Chasseurs de Loir et Cher 

Emmanuel PORCHER Centre Images 

Gilbert PRE CC Perche Vendômois 

David REIGNER Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loir et Cher 
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Henri ROULLIER CC Pays de Ronsard 

Benoit ROUSSELET Maison Botanique Boursay 

Martine SAUTET Maison Botanique Boursay 

Bernard TERSOU Le Temple 

Solange VALLEE ADMR 

Jean-Michel VINCENT Fédération Départementale des Chasseurs de Loir et Cher 
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Annexe 14 

Liste des structures ayant rédigé une lettre de soutien  

ou de motivation pour une coopération 

 
ADIL-EIE 41 
AFORPROBA 
Cabinet ESPERE 
Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Loir-et-Cher 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Loir-et-Cher (en cours) 
Comité Départemental Pour la protection de la Nature et de l’Environnement 
Communauté de Communes Beauce et Forêt 
Communauté de Communes Beauce-Val de Cisse 
Communauté de Communes de la Beauce ligérienne 
Communauté de Communes de la Beauce oratorienne 
Communauté de Communes Beauce et Gâtine 
Communauté de Communes des Collines du Perche 
Communauté de Communes des Coteaux de Braye 
Communauté de Communes Haut Vendômois 
Communauté de Communes Pays de Ronsard 
Communauté de Communes Pays de Vendôme 
Communauté de Communes Perche Vendômois  
Communauté de Communes Vendômois Rural 
Conseil Général de Loir et Cher 
Conseils de développement 
CUMA Bois Déchiquetage 41 
Fédération Française du Bâtiment de Loir-et-Cher 
GAL Au fil de la Pierre 
GAL Botte du Hainaut 
GAL Landes de Gascogne 
ISMER 
Laprovol 
Logic Entreprises 
Maison Botanique 
Nouvelle Graine 
Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher 
Office de Tourisme du Pays de Vendôme 
OPAC 41 
PAIO 
SAFER du Centre 
Martine SAUTET (cinéaste) 
Télergie 
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Annexe 15 

Exemples de lettres de soutien  

ou de motivation pour une coopération 
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Signé 
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Oucques, le lundi 14 janvier 2008 

      
Monsieur le Président du Pays Beauce Val de Loire, 

Monsieur le Président du Pays Vendômois, 
 
  Messieurs les Présidents, 
 
 Vous avez bien voulu me solliciter pour connaître la position et le degré d'implication de la 
collectivité que je préside, sur la candidature LEADER que vous présentez. 
 Je salue tout d'abord le travail réalisé tant en termes de partenariat que de contenu sur ce 
dossier. Cette candidature permet de proposer une dynamique d'ensemble, sur un territoire cohérent 
et mobilisé autour d'un projet commun. 
 Ainsi dans la continuité et le prolongement du projet de pôle d'excellence rurale que nos 
territoires ont pu réaliser avec succès, ce projet LEADER vient confirmer l'engagement de ce 
territoire, essentiellement rural, pour le développement durable. 
 Pour ce qui concerne notre collectivité, et au regard du document présenté, notre implication 
dans ce projet prendra un caractère multiple : 
 Sur le volet « réduction de la pression énergétique », notre collectivité souhaite s'impliquer 
fortement dans le développement de l'économie de proximité, ainsi que la promotion et la 
réalisation de constructions économes en énergie, en particulier dans les bâtiments publics.  
 Par ailleurs, la Communauté de Communes Beauce et Forêt pourrait mettre en œuvre, dans 
le cadre de la compétence scolaire, des initiatives permettant de favoriser les filières courtes 
d'approvisionnement. 
 Sur le volet relatif aux ressources, la Communauté de Communes Beauce et Forêt désire 
poursuivre le développement de la filière « bois énergie », en soutenant tant l'offre que la demande. 
En outre, l’émergence des filières d'énergies alternatives liées aux productions agricoles pourrait 
être encouragée dans ce secteur très largement orienté vers les grandes cultures. 
 Ce volet du projet nous permettrait également d'améliorer nos outils d'aide à la décision, en 
particulier en termes de régulation foncière. 
 Enfin, le volet « formation, information et communication » pourrait être utilement 
développé en particulier à destination des jeunes publics, dans le cadre scolaire notamment. 
 Comme vous pouvez le constater, notre collectivité s’investit pleinement dans ce projet et 
souhaite y apporter toute sa contribution. 
 Je ne manquerai pas de vous transmettre, dans les prochaines semaines et mois, les  
propositions ou projets que nous soumettrons au financement du programme LEADER. 
 Vous remerciant de cette initiative, qui doit permettre à notre territoire de devenir 
exemplaire en terme de développement durable,  je vous prie de croire, Messieurs les Présidents, à 
l'assurance de mes plus cordiales salutations. 
 
        Le Président, 

 
        Marc FESNEAU 
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Martine Sautet 
2 rue de la Pagerie 
41270 – Bouffry 
02 54 80 52 93 
www.martine-sautet.com 
martinesautet@wanadoo.fr 
 

Mr Paul Martinet 
Président du Pays Vendômois 

Mr André Boissonnet 
Président du Pays Beauce Val de Loire 

 
2 avenue des Cités Unies d’Europe 

41100 Vendôme 
 
 

Bouffry le 10 janvier 2008 

 

Messieurs les Présidents 

 

 
Grâce au maillage numérique du Pays Vendômois, j’ai pu transférer mon activité professionnelle 
parisienne dans ma résidence secondaire à Bouffry où je suis installée définitivement depuis mars 
2005. 
 
Une de mes préoccupations était de m’intégrer au tissu local en prenant une part active aux projets 
de développement. 
 
Mise en relation avec le Syndicat mixte du Pays vendômois par l’intermédiaire de l’association 
Télérgie, j’ai eu l’occasion de m’impliquer dans le fonctionnement du Pays. 
 
J’ai assisté la Maison Botanique de Boursay dans l’organisation du Colloque Européen sur les 
Trognes. 
 
A la suite de ce colloque, un dossier pour la réalisation d’un DVD a été monté avec la Maison 
Botanique. Le DVD «  l’arbre utile » élargit le thème des trognes à l’ensemble des énergies 
renouvelables du territoire dans un esprit de développement durable. Il est en cours de réalisation 
avec l’aide la Chambre d’Agriculture 41. Il bénéficie du soutien des Pays vendômois et Grande 
Sologne, du Conseil Général, de la Région, de la CDC et d’autres partenaires privés. 
 
J’ai eu également la satisfaction de réaliser le DVD du Comice agricole de Mondoubleau en juin 
2007, contribuant ainsi avec enthousiasme à la vie locale. 
 
Investie dans la rédaction de ce dossier de candidature, je tiens à vous assurer de mon soutien total à 
ce programme RESSOURCES 41 qui, je l’espère, me donnera l’occasion d’apporter au territoire 
mes compétences en matière d’organisation d’événements et de réalisations audiovisuelles, 
contribuant ainsi au faire-savoir des savoir-faire locaux. 
 
Je vous prie de croire, Messieurs les Présidents, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 



� �	

Monsieur BAUSSIER, bonjour ! 
  
Bien reçu votre mail qui a retenu toute notre attention. Nous sommes actuellement en pleine période de concertation et de construction 
du Plan de Développement Stratégique programmation 2007-2013. Il est encore trop tôt pour se prononcer définitivement sur le thème 
fédérateur et les projets à développer. Néanmoins, votre proposition peut être intéressante; nous ne manquerons pas d'en tenir compte 
et de la soumettre en temps voulu aux partenaires du Gal. Nous restons, bien entendu, ouverts à toute forme de collaboration. 
Bien à vous et je vous présente tous mes Meilleurs Voeux de très Bonne et Heureuse Année 2008... 
  
Françoise GODENIR, 
Appui Technique Leader + 
Gal "Au fil de la Pierre" 
Tél. : 061/29 30 81 
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